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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

calamités agricoles
Question écrite n° 90203

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les conséquences de la
sécheresse subie en 2005 par les agriculteurs français. Une enveloppe de 21,6 millions d'euros a été débloquée
pour l'ensemble du territoire. Il souhaiterait connaître la part allouée à la région Languedoc-Roussillon.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire fait part de son inquiétude quant à la sécheresse 2005 qui a touché 48 départements,
principalement sur les productions fourragères et de maïs. A ce jour, 158 millions d'euros ont été délégués aux
départements concernés, dont 9,4 millions d'euros pour la région Languedoc-Roussillon. Ces enveloppes seront
complétées dans les prochains mois, afin de répondre aux besoins définitifs des différents départements. La
procédure d'indemnisation des sinistrés se terminera au cours de l'été 2006.
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